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l e procès Barataud 
SUIE DE LA PREMIÈRE PAGE 

. L ' a T e c a t 4 * • a t a t a a e . « l u * * à M t e 
5 C e s t à 1» défense, maintenant, que l e eora-
pMaair* e n t r a i doi t taire front. M* Pierre 
ftasase s'étoevae qne Bais ta in l ait pu demander 
I deux apents qui l 'avaient accompagné jus -
an'à i o n domiei le: • Combien de temps ai-je 
etteore à rester ici t » 

. — S'il n'avait p a s eu l'autorisation de voir 
P e y n e t , a joute M* Masse, s'il n'y avai t p a s 
leu, e n somme, rendez-vous pr i s entre Barataud 
fet Peynet , eomment expliquez-vous sa ques
t i o n & vos agents Y 
' — V o u s poserez la question à mes agents , 
se contente d e répondre M. r'ressard. 

— Mais vos agents avaient reçu des ordres 

— P a s dn tout. 
— J e reprends m a question, insiste M* 

M i s s e d a n s la calme «l'une sa l le angoissée. 
Comment, antre 8 h. 40 et 9 heures moins 10, 
Barataud a-t-il p u prévenir Peynet de se trou
ver chez l u i t 

M. Fressard, l'air embarrassé, déclare : 
— J e ne peux , à mon tour, que vous répéter 

eeei : « J a n'étais p a s là ». (Mouvements.) 
— J a m'excuse auprès de la Cour, si j 'élève 

Ja voix , s'écrie M* Masse, mais il f au t bien que 
tout le inonde connaisse ici ee po int t r o p im
portant . 

— Maître Masse, déclare alors le président, 
parlez, nous vous écoutons. Parlez fort , i l f a u t 
qu'on entende bien, non seulement l a Cour et 

«MM. les jurés , mais a u » i le publ ic . H faut 
^ V o n sache toute l a vérité sur cette affaire 

iérçstériense, qui a soulevé tant de commen-
' t a i r e s e t les p lus divers dans la ville et la 

région. N o u s cont inuerons cet après-midi. 
L'audience est levée à midi . L a suite des 

débats e s t renvoyée à cet après-midi . 
De* expérience» 

L'audience de l 'après-midi s'ouvre sur des 
expériences. E l les son t fa i t e s dans u n s i lence 
attenti f a lors que, ainsi que le fa i t remarquer 
M* Pierre Masse, le drame s'est produit dans 
un honrvari qu'on ne reconstitue point . I l 
s'agit de savoir s i le commissaire de pol ice d u 
premier arrondissement de Limoges , M. Oer-
nolle et ses agents , ont p u entendre derrière 
une porte fermée, le déclic provoqué p a r le 
fusi l . U n huissier derrière la porte se dissi
mule. On f r a p p e sur le chambranle. Auss i tôt 
i'. arme le fusi l Winchester s v e c quoi Bara
taud tua Peynet . Silence absolu. On perçoit 
parfa i tement l e maniement de la culasse. La 
salle, qui est tout a fai t hostile h l'accusé, 
murmure. 

— Qu'est-ce que cela signifie T observe M* 
Masse. Pendant que Baratand essayait de se 
tuer, les policiers qui se trouvaient derrière 
une porte fermée frappaient cette p o r t e à 
coups da p ieds . (Rires.) Ce qui m e surpren
drait , c'est qu'i ls aient entendu quelque chose 
I ce moment-là. 

— Mais non, réplique le président, vous 
n'y êtes p a s , maître. A cette minute-là, les 
policiers qui se précipi ta ient sur la porte , qui 
ne savaient p a s que P e y n e t se trouvait la, 
étaient persuadés que Barataud s'était suici
dé. (Rires.) 

— C'était en effet notre conviction, approu
ve le commissaire. (Jfaawwsjau rires.) 

La saite des réanniai 
Trois antres témoins, un garde particulier, 

bl. Marins Dusserre ; un entrepreneur à Bor-
tieuiL, M. J e a n P a q u e t ; un adjudant de gen
darmerie, J e a n Laval , sont entendus. Ce son t 
m i qui ont découvert le cadavre du chauffeur 
Faure . L'un d'eux déclare : 

— J 'a i v u u n mort, j 'ai pensé que c'était 
un cadavre (aie). 

Mais voici qui parait plus grave et c'est 
la dé fense qui po*e le problème. Le corps 
de F a u r e n'aurait-il pas été jeté du pont de 
la Yarogne et traîné ainsi ou transporté sur 
un parcours de o'S mètre*.' 

L e gendarme ne peut rien préciser. 
Mais , si l'on interrogeait encore une lobs le 

docteur Raymondeau qua a écrit dans son rap
port que le corps de F a u r e avait la clavicule 
brisé et le rein gauche rompu 1 Ce n'est qu'une 
suggestion de la défense que le président a p 
prouve. L e médecin-expert ne peut que répé
ter ee qu'il a dé jà dit. Mais les débats en sont 
prolongés d'sutant. On revient continuelle
ment sur les mêmes déposit ions, on fa i t rappe
ler les mêmes personnes, si bien que, à seize 
heures le sept ième témoin n'a pas encore ache
vé sas déclarat ion^ 

Le huitième témoin e.->t le jardinier de B a 
rataud. Son maître recevait beaucoup de vi
s i tes , des v is i tes de femmes et de Bertrand 
Peynet . La salle s'amuse, car le jardinier ré
pond avee une candeur qui désarme. 

Voic i la carrossier, M. Frus i er . chez qui 
Barataud conduisait sa voiture à réparer. 
C'est le comptable de M. Frugier qui a reçu 
!a communication télphonique concernant le 
chauffeur Faure . « C'était une voix de fem
me », m'a déclaré le comptable. Il passa l 'ap
pareil à Faure . 

— Celui-ci a-t-il dit qu'il reconnaissait la 
v a i s de Barataud? 

— Non , répond M. Frugier . 
— I l n e nous a, rien déclaré de semblable, 

affirma M. Benaud, l'associé de M. Frugier . 
M Arbonneau, le comptable que l'on fait 

-venir, confirme et ajoute : 
— F a u r e a été étonné. I l s'est tourné vers 

moi e t m'a f a i t cette remarque : « Qui a bien 
pu raconter que j 'étais ic i? » Mais il n'a pré
cisé aucun nom. Il a seulement parlé très va
guement de M. Roux. 

L a défense fait observer que ces déposi
t ions sont en contradiction avec ce qui a été 
affirmé jnsqu'ici. même dans l'acte d'accusa
tion. , 

I l est 0 h. 15, l'audience est levée et la suite 
est remisa à demain. 

Le Roi des Archers 
RENÉ BAZIN 

Ce n'eit pot seulement une sauittanle 
évocation de la vie Je Roubaix... 

C'est encore la tragédie d'un foyer dé-
trait, le remorit qui t'éveille chez la cou
pable au réveil det vieilles discipline*, en
fin, la famille reconstituée par le charme 
vainqueur de Ten/ant... 

7"»u! (e monde lira celle œuvre admi
rable que h 

JOURNAL DE ROVBAIX 
commencera de publier 

Dimanche prochain 2 juin 

LES DEGREVEMENTS 
FISCAUX 

Une lettre da sa 

4a U 
Fi 

U a nr»jet 4 a lai 
b t a n . a n . l t 

Par i s , 3 1 mal . — M. G. B o u o e f o u s . min i s 
tre 4 a Commerce , v i ent de dépaaai sur te 
sureau du Sénat , un projet de M tendant a 
fUtattser tes préfe t s i taxer l 'essence jroand 

M. H. -P . D a c h e m i a , prés idant de la Con
fédération généra le de la product ion fran 
çaise , a adressé peu a v a n t le dépôt du projet 
de budget de 1 9 3 0 , a M. le Ministre des 
F i n a n c e s une let tre a y a n t pour objet de lui 
s o u m e t t r e l e s id ée s de l ' ensemble des gron-
p e m e n t s industr ie ls e t c o m m e r ç a n t s , sur la 
ques t ion des d é g r è v e m e n t s fiscaux rendes 
poss ib les et nécessa ires par les e x c é d e n t s de 
recet tes . 

Les d e m a n d e s de d é g r è v e m e n t s de la Con
fédérat ion son t e n principe, du m ê m e ordre 
q u e les d ispos i t ions c o n t e n u e s dans le projet 
de loi de finances. M a i s l e s d é g r è v e m e n t s 
proposés par le Gouvernement s on t p ins 
modes tes . 

M. D u e h e m i n observe q u e les sources de 
c e s e x c é d e n t s apparaissent ê tre , e n outre de 
l 'é lévat ion d es prix, le déve loppement de la 
fiscalité d e s va leurs mobi l ières beaucoup p lus 
que l 'accroissement de la product iv i té réel le 
du p a y s . 

Et c'est là une constatation un peu inquié
tante: un excédent de rendement dans les impôt» 
n'est pas en lui-même un signe de santé, un 
indice de prospérité, il peut témoigner au con
traire d'un prélèvement sur 1a substance même 
de l'économie nationale. Le fléchissement cons
taté dans notre bilan commercial le prouve suf
fisamment. 

Sur le problème de l'utilisation des excédents, 
nous avons le devoir de dire que l'augmentation 
des dépenses publiques ne saurait prendre le pas, 
dans un pareil moment, sur la nécessaire réduc
tion des impôts. 

La Confédération demande surtout les dégrè
vements qui permettent de développer la pro
duction, l'épargne et l'expansion économique c et 
de même qu'il T a suivant le mot fameux « des 
défaites triomphantes i l'envi des victoires », 
de même il y a des dégrèvements rémunérateurs 
pour l'économie nationale et le budget de l'Etat.» 

E l l e indique : 
1* Les frais de transport , coût proprement 

dit e t i m p ô t ; 
2° E n ce qui concerne le r é g i m e fiscal des 

va leurs mobil ières : la suppress ion de la triple 
impos i t ion qui frappe les cap i taux français 
e n g a g é s à l ' é tranger; — la diminut ion du 
droit de prorogation des s o c i é t é s ; — la 
transformat ion progress ive de la t a x e de 
transmiss ion sur l e s va leurs au porteur; — 
la réduction d'un s i x i è m e ( c ' e s t - t - d l r e do 
1S i 1 5 % ) de l ' impôt cédula lre sur le revenu 
d e s va leurs mobi l i ères ; — a u g m e n t a t i o n , e n 
faveur des pe t i t s porteurs de va leurs mobi
l ières, du c h a m p d'applicat ion de la loi du 
-.". ju in 1 9 2 0 concernant le r emboursement 
d& 5 0 r/c des droits perçus sur les t i tres 
nominat i f s : 

3* E n c e qui concerne les impôt s de con
s o m m a t i o n , la Confédérat ion d e m a n d e un 
a l l égement de l'Impôt sur le chiffre d'affaires, 
qui, incorporé au prix des obje ts , ' i i irdlt les 
t ransac t ions e t e s t c er ta iaemeu i un des 
facteurs de l 'é lévation du coût de la v i e . 

El le propose la réduction de 1 2 a 3 du 
t a u x de la t a x e de luxe, tout au moins sur 
cer ta ins obje ts , e n i n v o q u a n t l 'Intérêt de 
l 'exportat ion; In m e n a c e , on peut m ê m e dire 
l 'ex is tence , de la fraude. 

C'est, dit le directeur de la Confédération, le 
directeur des accords commerciaux qui déplore 
que nons donnions à l'nnivers le spectacle d'une 
nation spécialisée dans la production des articles 
de luxe qui, m peu près seule au monde, con
tinue, dix ans après l'armistice, t accabler cette 
production sons le poids d'un impôt écrasant. E t 
c'est le président de la Commission du commerce 
au Muât qui reconnaît que « le plus pénible à 
constater, c'est la nécessité de recourir a des 
moyens frauduleux pour sauver nos industries 
île luxe ». Ces témoignages sont choisis entre 
mille autres parce que la qualité des témoins les 
rend particulièrement significatifs. 

E n ce qui concerne les Impôts directs , des 
a l l égement s ana logues A ceux accordes aux 
autres catégories de contribuables dans 
l ' impôt de 1 5 % sur les bénéf ices : abat te 
m e n t i la base , déduct ion pour s i tuat ion 4 e 
famil le . 

En termluaut , M. D u e h e m i n i n s i s t e : 
En terminant, M. Duehemin insiste « sur le 

caractère essentiellement productif, et comme 
nous l'avons dit pins haut rémunérateur, de tous 
les allégements fiscaux qui ont été énumérés. 
La prospérité général» du pays demande ces me
sures salutaires et, suivant la parole de M. > 
rapporteur général du budget au Sénat. « il est 
impossible que puisse persister longtemps une 
situation que caractérisaient la gène des pro
ducteurs et l'abondance des plus-values d'impôt.» 

• 

PIÈCES D'OR ET D'ARGENT 
Paris , 31 mai. — L'Administrat ion de la 

Monnaie a fa i t distribuer aux sénateurs et aux 
députés des « essais » des nouvelles p ièces 
de monnaie en or et en argent. 

Le p lus grand module, ceuvre de M. P . Tur-
pin , est celle de dix francs. El le sera en ar
gent. 

Le plus petit module, œuvre de M. Lucien 
Bazor, est celle de cent francs. El le sera en or. 

C'est pour l e 1 4 jui l le t — peut-être quel
ques jours avant — que les p ièces d'argent 
seront mises en circulation. 

Quant aux pièces d'or, quand le publ ic les 
verra-t-il» Peut-être jamais , car elles seront 
enfermées dans les caves coffres-forts de la 
Banque de France où elles constitueront une 
partie de notre encaisse-or. 

• • • 

LA SEMAINE 
DES ECRIVAINS CATHOLIQUES 

Paris , 3 1 mal . — La S e m a i n e d e s écr iva ins 
cathol iques a t enu a l ' Inst i tut cathol ique , une 
réunion présidée par le R. P . de Mondaden. 

D a n s un rapport, M. l 'abbé Calvet a fai t 
l ' examen de consc ience des inte l lectuels ca
thol iques e t • m o n t r é la nécess i té , c o m m e 
condit ion de l 'union, d'une sérieuse ré forme 
individuel le . MM. E m i l e Baoxnann, Edouan l 
Schneider e t M-gr Baudril lart o n t pris é g a l e . 
m e n t la parole. 

Une grève de protestation 
de facteurs parisiens 

Paris , 3 1 mai . — Un certa in nombre Sa 
fac teurs d a la rece t t e principale des P o s t e s , 
rue du Louvre , ont fa i t , c e m a t i n , peadant 
deux heures , la grève perlée. Le m o u v e m e n t 
a pour origine une revendicat ion particulière 
d es fac teurs paris iens concernant l a rétro
ac t iv i t é d'une prime spéc ia le d'naWUemeut. 
rétroact iv i té d o n t l e s fac teurs jusqu'à présent 
n'ont pas eu l e bénéfice. 

A c e sujet , l e sous-secrétar iat d 'Etat de s 
P o s t e s . Té légraphes et T é l é p h o n e s c o m m u 
nique u n e note dont voici le principal 
p a s s a g e : 

c Bien n 'avai t pu faire prévoir e e t t e ag i ta 
t ion, A aucun m o m e n t , l e s Intéressés n 'ont 
sol l ic i té audience de leur c h e f 4 a service . 
B ien plus . Invi tés à const i tuer u a e I H I a a t l o n 
pour exposer tes mot i f s 4 e c e asawvneaent. 
i ls s'y assit refusés . 

» U a e panante at t i tude es t laaeataabie. 
D a n s l ' iatéret 4 u peMto e t 4 e e faaMttaaaaiires 
enx-meaaea, « a a * saurai t aaaa anaraa pré
texte , porter p a r u n e t i t r e m t a » et b r è v e 
durée, u n e a t t e in te profonde a la v ie écono
mique dn paya. 

» A p lus farta raison, e s t - i l i a e a a e e v s b l e 
de ae m e t t r a e n grève s a a s a a e n a m e t i f p lau 
sible e t s a n s avo ir pris la pe ine d'exposer ? 

l o i t f Q » e » | j 4 t . M e w T » w U c a x i o u . , » 

LE VT CIRCUIT 
FRANCO-BELGE 
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se ajasatara demain, dimaache 2 juin, 
tar le percear» saivant : Wattrews 
( d é p a r t ) , Lear», Lys, L a a a e r , Hem, 
Ferest Aace> S e i n g s » , B malien s, 
Cyseiag, Baisieux, Hertaia, Maraaain, 
Orcq, Tournai, Froreanes , Tempieuve, 
Néchin, F a t a i a i a e T g , Pecej, Warcosag. 
Espierres, Dettagaies, Herseaux, Laia-
gae , Mourcron, Aejbeke, Caartrai, 
Wevelghem, Meain, Hallain, Roacq, 
Boutbecque, Wervicq, C aminée, War-
aetoa , Deulémont, Quesnoy-tar-Deule , 
Linsefles, Bondues, Tourcoing, Mou-
vaax, Croisé-Laroche, Croix, . Hem-
peaspoat, R e a b e i x ( a r m é e : boule
vard Gambette , à hauteur de la rae 
Loab-Catrice (anc ienne m e du Bas-

la loterie de la Presse 
PROCHAIN TIRAGE 

Le bureau de l 'Associat ion professionnel!»'-! 
de s journal is tes du Nord s'est réuni pour 
av i ser a u x dispos i t ions A prendre en vue du 
prochain t irage de la grande loterie en 
foveur de la ca i sse de retraite de ce t te Asso
ciat ion. 

Le t i rage aura lieu dans le courant de ju'n 
ou. a u plus tard, dans les premiers jours de 
Juillet. 

La date définit ive sera fixée i n c e s s a m m e n t . 
Très procha inement auss i sera publiée la 

l i s te complè te d e s lo ts qui v iendront s'ajouter 
a ceux dé jà connus , a savoir ; 

Un portefeuil le d'une valeur de s o . o o o fr. 
» » 3 0 . 0 0 0 f r. 
• » i o . o o o f r. 
s » 9 .000 f r. 

Parmi ces lots nouveaux , nombreux, d'une, 
voleur indiscutable , d'un intérêt très vif, on 
trouvera : v o y a g e s a t t r a y a n t s , objets mobi
l iers , m o y e n s de transports , bijouterie, objets 
de m é n a g e , etc . . e t c . 

Noue croyons inut i le de les vanter . 11 suffit 
d' interroger les heureux bénéficiaires de nos 
loteries antér ieures pour savoir combien i ls 
ont été le p lus souvent é tonnés et toujours 
très sa t i s fa i t s de la beauté des lots qu'i l ; ont 
g a g n é s . 

Lorsque la l i s te en sera publiée, on les 
appréciera d'ailleurs I leur valeur. 

Aujourd'hui, nous voulons s implement dire 
A n o s lecteurs : Le . l i a g e de l a Loterie de l;i 
P r e s s e e s t prochain , les lo t s , tous les lo ts 
sont d ignes de vous être offerts, 4 vous d? 
prendre des bi l lets , si vous n'en a v e s déjà, r 
vous d 'augmenter vos c h a n c e s en prenant ;io 
n o u v e a u x bi l le ts si v o u s en avez . 

Pour nos déposi ta ires et vendeurs , nous 
ajouterons : prener vos précaut ions . Souv? 
n e s - v o u s que, l'an dernier, faute de s'y êtr? 
pris à t e m p s , beaucoup d'entre vous n'ont pu 
suffire A l'affluence l e d e m a n d e s qui leur ou i 
été fa i t e s pendants les derniers jours de 
vente . 

UN GUET.APENS 
CONTRE UN CHEF DE BATAILLON 

Lorient. :;i mai. -— Un mil i ta ire du 11* 
rég iment d'artillerie lourde coloniale , le sol
dat Uui i l emet . a été écroué A la prison mil i
taire pour v io lences graves exercées contre 
le chef de batai l lon Marquer, . l i ls de l 'ancien 
amiral chef d'état-major général de la ma
rine. 

Le par.iuet de laotien t informe éga l ement 
contre le directeur de l 'école publique de 
Lanester <Morbihan 1, M. Le B a y e n , qui. en 
compagnie de ce mil i taire , a v a i t at t iré l'offi
cier dans un véritable gue t -apens . Tous deux 
a y a n t g u e t t é dans la uui t l'officier qui reve
nai t d'une promenade en automobi le en com
pagnie de deux ins t i tutr ices de Lanester , 
l 'avalent obl igé à se rendre dans l 'école de 
c e t t e loca l i té e t l 'ava lent roué de coups e n 
présence de l ' inst i tuteur Guyot . chef du parti 
c o m m u n i s t e du Morbihan, et de plusieurs 
t émoins . 

LA PROBITÉ DU CHIFFONNIER 
PARISIEN 

Paris . 8 1 mai. — M. Chatorol. commissa ire 
du quartier des Hal l e s , voya i t entrer d a n s 
se s bureaux un brave h o m m e de mise plutôt 
modes te , qui lui d i t : 

— Voici, monsieur le Commissa ire , je vous 
apporte ceci. 

E t il t endai t au magi s tra t un portefeuil le 
d a n s lequel , outre divers papiers , se trouvait 
une s o m m e de 9 . 5 0 0 francs en bi l lets de 
banque. 

» J e me n o m m e Hippoly te Soudri, pour
su iv i t le v is i teur , et j 'habi te 2 4 , rue Mouffe-
tord. Chiffonnier de m o n état , j e travai l la i s 
C6 mat in dans votre quartier, et v i s i ta i s une 
boi te a ordures, rue Montorguel l . Quelle n e 
fut pas ma s tupéfact ion d'en retirer c e porto-
feuil le, d'ail leurs encore en bon é tat , que 
j 'ouvris . Quand je v i s qu'il contenai t u n e 
pet i te fortune, j e n'allai pas plus loin dans 
m e s recherches et m e dirigeai auss i tô t vers 
votre commissar ia t . » 

« 
La mise en liberté provisoire 

de Mimoun Amar 
Paris , 3 1 mal . — M. Glard a s i g n é une 

ordonnance de mise en l iberté provisoire en 
faveur de Mimoun A m a r e t a a v i s é M " A 
Gautrat e t Campanu . dé fenseurs de l ' inculpé 
de sa déc i s ion . 

Mimoun A m a r ne sera pas, néanmoins , 
i m m é d i a t e m e n t libéré, é tant re tenu pour 
d'autres canses que l'affaire I lauau . notam
m e n t par un m a n d a t du tribunal d 'Annecy , 
peur spécula t ions i l l ic i tes . 

UN VIOLENT TRtEMBLEMENT DE TERRE 
EN RÉPUBLIQUE ARGENTINE 

VINGT MORTS BANS UN VILLAGE 
B u e u o s - A y r e s , S i mal . — Su ivant les der

n ières Informations reçues , v ing t personnes 
ont é té tuées par le t remblement de terre, 
dans le v i l lage de Vi l laatuel , qu i e s t t mo i t i é 
détruit . 

UNE GRAVE EXPLOSION 
AUX ÉTATS-UNIS 

N e w - Y o r k , 3 1 mal , — U n e exp los ion a fa i t 
ras ter la part i e ssrpérleure d'aa c a i s s o n qa'on 
et-fonçait daaa la rtvier» B a c k e n s a c k , où l 'oa 
coutruit un pont , prés de Jersey-Cl ty . 

Neuf ouvriers , d o n t d e u x s o a t d a n s un. 
é ta t cr i t ique, o n t é t é transportés à l 'hôpital . 

Il y a en outre, s ix morts e t trois m a n -
| q u a n t i . 

LE NOUVEAU REGIME 
DE LÀ RMHO-WFFUSION 

Paris , ,'U mai. •*• Le projet de loi tendant 
à, organiser le régime de la radio-diffusion, 
sera distribué prochainement à la Chambre. Ce 
projet propose de fixer le nombre et l 'empla-
sement des postes émetteurs, exploités par 
l 'Etat et des postes concédés, d'après la ré
part i t ion suivante : 

1° Deux stations à ondes longues d'une puis 
sance min ima de 100 ki lowatts , antennes sus 
ceptibles de couvrir de leurs émissions, eu 
toutes circonstances et quelles que soient les 
conditions atmosphériques, horaires, saisonniè
re-, la totalité du territoire européen et au 
delà. (Ces postes seraient vraisemblablement 
la Tour Eiffel et Radio-Paris . ) 

2" V a réseau de grandes stations d'intérêt 
général, fonct ionnant sur ondes moyennes , ca
pables de faire rayonner sur tout le territoire 
métropolitain et très loin au delà des fron
tières, les manifestat ions artistiques et intel
lectuelle*. Ce réseau comporterait dix centres 
émetteurs pr inc ipaux à grande puissance de 
25 à 60 ki lowatts , antenne s i tuée dans toutes 
les régions de Franee et comprenant soit des 
postes d'Etat, soit des postes concédé*. 

3° U n réseau d'intérêt régional et d'intérêt 
local constitué p a r des stat ions de moindre 
puissance, fonct ionnant dans les régions où 
leur présence se justifierait p a r des considéra
tions d'ordre technique ou économique et uti
lisant des puissances et des longueurs d'ondes 
qui ne pourraient troubler n i les émissions 
des deux précédentes catégories, ni celles des 
postes étrangers. Pour les s tat ions d'intérêt 
local, il serait fa i t le p lus large a p p e l à l'ini
tiative privée ; le nombre de ces dernières sta
tions, en principe , ne serait p a s l imité. Les 
autorisations ne seraient soumises à d'autres 
restrictions que celles qu'imposerait la néces
sité de garantir un fonct ionnement sans trou
ble entre les divers postes . 

D e s t a x e s sur l e s apparei ls récepteurs 
et sur Is v e n t e des p ièces dé tachées 

s on t prévues 

Le présent projet prévoit la perception 
d'uni; taxe annuel le su ivante sur les ins ta l la 
t ions de récept ion: pos te a cr istal , s a n s 
s y s t è m e amplif icateur, 2 0 francs-, au tre ; 
postes , 3 0 francs . S o n t e x e m p t s de la t a x e : 

1° Les pos te s dé tenus par les fabricants 
ou marchands et e x c l u s i v e m e n t des t inés a la 
vente ; 

2* Les pos tes dé tenus par les é tabl isse
m e n t s d 'ass i s tance , les é t a b l i s s e m e n t s d'et -
seig-neinent primaire, post -scola ire ou prw 
fess lonnel et par les aveug le s de guerre et les 
mut i l é s a cent pour c e n t : 

3" Les poste* de contrôle des administra
t ions "ubliques. 

Il est créé une taxe de 4 pour 100 sur la 
vente au consommateur des apparei ls thermo-
ioniques neuf s ou régénérés et des pièces dé
tachées, qui pera recouvrée suivant les mêmes 
modalités que l'impôt sur le chiffre d'affaires. 
Cette taxe 11'est pas due en cas d'exportation 
directe par le fabricant d'appareils . 

On prévoit pour les débuts u n rendement 
de 20 mill ions. 

L'ACCORD SUR LES RÉSERVES 
ALLEMANDES 

l 'aris , 3 1 mal . — Les experts des puis
sances créancières o n t cont inué leurs con
versat ions , ce t après-midi . L'accord semb'e 
être fa i t au se in dn Comité , sur la plupart 
des réserves a l l e m a n d e s , n o t a m m e n t : 

1* Sur la ques t ion du morato ire d e s paie
m e n t s , l 'Al lemagne devrai t d'abord demander 
au Comité directeur de la Banque des paie
m e n t s Internat ionaux le bénéfice du mora
toire de transfert . S i e l le e s t i m e , au bout 
tVuuc année de ce rég ime , que sa s i tuat ion 
économique l 'exige, el le pent demander au 
Comité le bénéfice du moratoire de paiement 
e t ce dernier s t a t u e : 

2° Sur les c h e m i n s de fer, les experts 
m e t t e n t nne première hypothèque a forme 
de pré lèvements sur les rece t tes brutes des 
c h e m i n s de fer a l l emands , pour un m o n t a n t 
égal a celui de la fraction mobi l i sable de la 
d t t t e a l l emande . Ces pré l èvement s d o n n e 
raient lieu .1 des pa iements d irects tous les 
q u i n t e jours, au c o m p t e de la Banque d e ; 
pa iements . Ils primeraient tous les autres 
impôts , présents ou futurs , mai s la isseraient 
aux chemins de fer la facu l té de contracter 
les emprunts nécessa ires a leur fonct ionne
m e n t : 

3" Les c lauses d'émiss ion et de rachat . Le J 
r é serr f s qui res tent a régler d'une façon 
déf ini t ive ont trait a u x v i n g t - d e u x dernières 
annui té s el aux a v a n t a g e s que pourrait retirer 
l 'Al lemagne, au cas où les Ktats-TJnIs m.> 
difieratent leur at t i tude , sur le problème des 
det tes . E n outre, on discute encore le poiat 
de savoir s i le Comité établ ira ou non une 
progression pour la fract ion mobi l i sable de 
l 'annuité . Les A l l e m a n d s proposent , en effet, 
d'en établir une c o n s t a n t e de 6 3 0 mi l l ions , 
tandis que les a l l iés e n v i s a g e n t u n e progres
sion a l lant jusqu'à TS0 mil l ions . 

Enfin demeure le proMeme des m a r k s 
Belges. On e s t i m e qu'il e s t nécessa ire que 
c t t t e importante ques t ion so i t r ég l ée a v a n t 
la rédact ion définitive du rapport aux gou
v e r n e m e n t s . On pense que le groupe a l l emand 
pourra donner une réponse sur l e s principaux 
po in t s eucore en d i scuss ion , d e m a i n m a t i n et 
on espère qu'un accord de principe pourra 
intervenir e n t r e les créanciers , demain soir. 

E n c e cas , on env i sagera i t pour mardi ou 
mercredi , la première lecture du rapport aux 
gouvernements , si nne diff iculté Imprévue 
ne surgit pas lors de sa rédact ion. 

a 
U N E INTERPELLATION 

DE M. FRANKLIN-BOUILLON 

S U R LES D E T T E S INTERALLIEES 
Par i s , 3 1 mai . — Le groupe de la gauche 

socia le e t radicale , après u n e d i scuss ion sur 
lu règ l ement des d e t t e s interal l iées et des 
réparations, a donné m a n d a t a M. Frankl in -
Boui l lon , son prés ident , de déposer une de
m a n d e d' interpel lat ion a c e sujet . 

— A r «teuton Sa ctnuaalre d« ls asissaae* dn 
roaaacler Victor Oktrbolln, une plaqua a* marbre 
a et* aPP»'» 1-, '»• Tournoi), «or 1a façade de l'ira-
menblt où h.bit» l'autour du < Comte Koatia >. Cetta 
plaqua porte l'Inicription : « Dan« cetta roaiinn Tétut 
Victor Cherfculiet. membre de l'Académie franoaiaa, 
n4 i Geaèta ea 163e, mort k Cerno»-la-Ville an lSOB.i 

Chronique Locale 

RENSEIGNEMENTS COMMERCIAUX 
COTONS 

uvamtooi* ti stsi. 
Vantes « 0U0 : iinportaiioiie. *•*»» ; Amdrtea'n, 

a s u . . s i Bre.ilieu, « « « . . Si Egrptie», b . « « lo . 
n W - O B U A S B , SI sud. 

Coton. JftamUag B»Uad- — Ditppsibla. I».»*: — 
O o î o V n t T a i : »«r Jesvter, 18.*»: «art. l t .S»; 

j\*Fmi&jfU fcBSTi «•»•».. il-»»-*»; a» 
cambre, 1S.4S-44. «BW-TOa*, SI Stsi. 

OLOTUar — Colon. aVaenag tntaaa. — DUpo 
. i S t l T - A «•»•• : a u leàviar, 1S.5»; «értier, 
îé-60- m.» . lS .S«rr«U. « . i l t a c o t é . ; juin. U.01: 
1S.36; nOTWlrrt. 18.48; ••••••»*•. }••**•• 

ROUBAIX 
ABJJURD HUl SAAUOI 1 T JTJtN : 

Aujourd'hui, aaiat Fatnpbile; demain, aaint l'othin. 
Soleil : Lever k * k. M : emcher k SA h. 14. 
l.une : Dernier «twrtier 4m 31 , nouvelle le 7 Juin. 
Bulletin aaeW*relO(i«ue pour la journée du 1" Juin 

(Région Nord) : Beau terne*, nuageux avee delairciet, 
brumeux, le matin, vent N'ord-E»t, 4 4 8 mètres; tem-
pârkUre : rttionnaire; minimum atatioantire, M bais*. 
du t*. 

Biepentaire. Pierre.de-Roub.ix, 00, rue des Longues-
Hi-.iea : k 14 h„ consultation pour nourrissons. 

Oispensalre d'Hrgien» Sociale du Fontenov. 4S. rua 
d? Cassel : k 14 b., consultation pour nourri^rons. 

A 20 h., Hippodrome : « Kigoletto ». 

Conseil municipal 
Séance de 31 mal 1929 

JI. Lelms, maire, ouvre la téaace à l s a, ."i.ï. 
Trente-cinq conseillers sont présents. M. Vano-
vermeir est élu seeréteire. 

Le Conseil procède ensuit» à la nomination 
<i« diverses commissions. 
LA CREATION D'UNE GARE 

DE D E B O R D ET L'ACHEVEMENT 
DU BOULEVARD INDUSTRIEL 

Le Conseil prend connaissance du nouveau 
projet présenté par la Compagnie du Nord et 
l'approuve. Ce projet prévoit une dépense de 
1.700.000 francs. 

La Maison A. Carette-Duburcq fils est dési
gnée pour entreprendre les travaux d'aménage
ment de la gare de débord, qt;i entre dans cette 
dépense pour une somme de 360.000 francs. 

LA CONSTRUCTION 
D'UN GROUPE DE 535 LOGEMENTS 

PAR L'OFFICE MUNICIPAL 
Pour réaliser son projet, l'Office demandait à 

la Ville 10 '.h du montant des travaux, soit 
1.735.000 francs à titre de subvention. Il deman
dait le concours de l'Etat sous la forme d'une 
subvention de 1.200.300 francs pour les 111 mai
sons individuelles et de deux avances, formas t 
un total de 14.856.000 francs, tant pour les 
maisons individuelles que pour les 424 apparte
ments. 

M. le Directeur général demande que le Con
seil municipal d« Houbaix confirme l'attribution 
h l'Office municipal d'une dotation de 1.735.000 
francs sur laquelle est basé l'équilibre financier 
du projet. Par la même occasion, il fait remar
quer que la délibération du 7 décembre 192$ 
accorde la garantie de la Ville, seulement à 
concurrence de 14.3S6.000 francs, alors qn'il est 
probable que la subvention escomptée par l'Office 
devra subir une rédaction en raison des nom
breuses demandes actuellement présentées et 
que, de ce fait, l'Office se verra contraint d'em
prunter une somme plus élevée. M. le Directeur 
général suggère, pour parer a toute éventualité, 
de demander au Conseil municipal d'étendre la 
garantie communale a la totalité du concours 
sollicité psr l'Etat. c'est-A-dire pour un prêt 
éventuel de 15.615.000 francs. 

Sur le premier point, le Conseil municipal ne 
peut que confirmer son vote précédent qui 
accorde à l'Office une subvention de 1.735.000 
francs, en stipulant toutefois qne, dans le cas no. 
serait réalisée seulement une fraction du pro
gramme envisagé, cette subvention devra subir 
une réduction correspondante. 

Pour satisfaire au deuxième point, le Conseil 
vote: 

a) Pour la période de réalisation de l'emprunt 
au cours de laquelle sont dus seulement les 
intérêts à 2 Cl sur les sommes réalisées, c'est-
à-dire pendant les années 1020, 1930 et 1931, 
8 cent. 983 additionnels «u principal des trois 
contributions directes, le produit de cette impo-
sitii devant être affecté à la garantie det inté
rêts h 2 % de l'emprunt sollicité: 

b) A partir de 1932, une imposition de 
16 cent. 419 additionnel, au principal des trois 
contributions directes pour une durée de 40 ans, 
le produit de cette imposition devant être affecté 
en cas de besoin au paiement de l'annuité (capi
tal et intérêts) qui e'élève a 370.818 fr. 04. 

Il est bien entendu que cette imposition ne 
serait mise en recouvrement nue dans le cas 
ott l'Office municipal faillirait à ses engagements. 

BATIMENTS MUNICIPAUX 

I.e Conseil municVpel approuve radiudicatian des 
travaux d'initallation de fosses septiques k la piscine 
do natation à eau chaude. Ces travaux août confié. 
à r c Assainissement rationsl ». pour le prix de 
43.810 (rancs. Il choisi de même la Sooiété Le Mor. 
van et Stiarnet pour l'installation du chauffage cen
tral du Petit Lycée, (coût : 19.000 fr.). 

AUGMENTATION DU TAUX 
DE L'ALLOCATION AUX AVEUGLES 

Les aveugles toucheront désormais SO francs de 
pension, plus 20 francs de majoration communale. 
Cette mesure nécessitera une dépense supplémentaire 
de 3 000 francs. 

VOIRIE MUNICIPALE 
Le Conseil vota un crédit de 32.76i francs pour le 

règlement de l» subvention de la ville pour 1926, 
k la caisse autonome mutuelle des retraites des agents 
de re.L.R.T. 

11 autorisa le Servie, des Eaux k installer une 
conduite d'eau potible impasse Issbeau-de-Roubaix 
(partie compriae entre la rue de l'Aima et la clôture 
du rhemin de fer), et dont la dépense ee montera 
k 4.S00 irancs. 

L assemblée artorouve également le projet de res
tauration ds la chaussée pavée de la rue de Lannoy 
sur une largeur de 1.141 mètres dont 065 sur le ter. 
ritoire de Houbaix, de l'octroi k la rue Tolsnde. La 
part de la ville dans tes travaux s'élève k 370.000 tr. 

CAISSE DE C R s O I T MUNICIPAL 
Le Conseil approuve le compte administratif de 

gestion de l'exercice t°28 nui présente un excédent 
de recette, de 1.476.»0> fr.; le budget supplémen
taire de l'exercice 1929 qui présente un excédent 
de 1.208.502 fr. et le budget primitif da 1*30 
(«cèdent: 13.217 fr.). 

COLLCGE D E S J E U N E S FILLES 
La Conseil approuve le cosapta administratif de 

l'Internat du Collège de Jeunes Filles qui s'équilibre 
i S4.079 franca. 

Il fait de même en ce out concerne le budget 
supplémentaire de l'Internat, qui .'équilibre avec un 
excédent de recettea de 462 fr., et le budget primitif 
de 1930 qui nécessite ur.e subvention municipsle de 
14.007 francs, 

BOURSES ET S U B S I D E S 
Le Conseil accorde un subside de 200 francs aux 

Ancien* Combattants d'Orient pour l'envoi d'un 
délégué, au Congrès de Mantes. 11 donne son appro
bation a la Caisse de chômage de la Société 1' a Em
ployé a et fixe k 83 % la participation de la ville 
aux' charge, que la caisse aura k supporter. 

L'assemblée nonne un svis favorable k des deman* 
des de bourses présentées par MU. Tavernie. et De-
msertelsere, sdmli k l'Ecole des Arts et Métiers de 
Lille. 

Une demi-bourae annuelle de 900 fr. est accordée 
k M»* Alice Vandenbroueke, pour ton admission k 
l'Institution des Sourds-Muettes. 

Une subvention de 1.500 francs est accordée k la 
Fédération des Amicales laïques pour l'orsjanisstion 
d'une fête civique da la jeunesse qui aura lieu le 

MARCHtS DE GRt A QRt 
Le Conseil homologue ensuite les divers merchéa 

de «ré k gré suivants : 
Instillations électriques du Petit Lycée de garçons 

(Devilaine et Jtougé : 34.015 fr.), et de l'Ecole pra
tique de commerce ot d'industrie (Devilaine et aougé: 
146.170 franca). 

Diverses augmentations sur le prix des devis sont 
également arcordéee k des entrepreneurs travaillant 
k la réfection da l'Abattoir. 

AU S U J E T D E S ELECTIONS ANGLAISES 
A l'issue de la séaasc, M. testas a donné lec

ture d* la proclamation •trivante: 
La Conseil mnnleipal da aoubaix. réaai hors 

séance le Si mat, aalue aveo joie la victoire que 
vient de rsmportsr la parti ouvrier anglais sut 
élections k la Okambre des Communes 

L* parti ouvrier au Sauvai Massât da I* Grande 
Bretagne, c'est nae nouvelle garantis de paix iater-
aattatile et c'est an grand pat tait «usa la voie dt 
la libération des travailleurs. 

HALLE FLIPO. — Boa vin de table. 2.90 ; 
Beurre. 19.90; extra, 20 et 3 2 J 0 . Café, 22. 
Gruyère, M. Margarine, 9.40. Biscuits. uWTi%i 

jailst 1926), pour se faire caastraira a a s «abl
u t ions a bon marché et leur a doetné la Mtta 
qu'il' comportaient en exécution du lègliaawii 
de ces allocations, approuvé par M. le ministre 
du Commerce et de l'industrie. 

Rappelons qu'elles consistent en principe dont 
l'attribution d'une part d'amortissement de QJ26 
% de l'avance reçue pour la construction de l a 
maison. Les formalités à remplir sont da» pin» 
simples, la Chambre de commerce les avant ré
duites s a strict nécessaire et, une fois accola-
plies, ne demandent plus aucune intervention, du 
bénéficiare 'sauf en cas de changement dans sa 
situation). Les subventions sont versées direc
tement aux organismes prêteurs. 

Les Sociétés d'habitations S bon marché sent 
en possession du règlement de la Oavastbre de 
commerce et des formules imprimées à remplir ~ 
par les demandeurs. 

Réeraaalon det l a i s s a s iasioatioas aj'erlglae. 
— Proposition de loi. — La Chambre da com
merce a émis le vo>u que soit votée le plus rapi
dement possible par la Chambre des dépoté» la 
proposition de loi déposée par M. Trajoa, arian< 
teur, déjà adoptée par le Sénat, pour complètes -
notre législation relative à la répression deg 
fausses indications d'origine. v 

Le texte de loi adopté par le Sénat donr.» 
toute garanti an consommateur. U r t c i k lui il 
ne pourra désormais se trouver que devant l e s ' 
diverses catégories suivantes de prodoits: ' ~ 

1* Produits saus aucune marque, qui pourront 
être français ou étrangers. L'intéressé dans t i 
ens saura qu'il n'a aucune certitude d'origine. 

8" Produits arec une marque da fantaisie ou : 
l'indication seule du vendeur, sans préciser l'ori- j 
gne de fabrication. 

Si le produit nu porte pas la mention c im
porté de ». eu une mention équivalente, ca ls si- , 
gniSera qu'il est d'origine, française; s'il porte 
ladite mention comme origine étrangère, il sera 
ainsi clairement exclu. 

3* Produits portant l'indication de l'origiae ém : 
fabrication: si cette origine est étrangère elle -
sera nettement précisée par la mention « im- : 
porté de » ou une mentiou équivalente. 

L'EXPOSITION GEORGES GRIOb 
C'est il la Galerie Trousson, 7, contour 

Sa int -Mart in , que se t ient l 'exposit ion 4 a 
M. Georges Grlols, consacrée a u port d e Bou» 
logne , dont M. André de Poncbevi l l e a d î t 
hier tout l ' intérêt. 

Mort de M. le docteur Lhertrier 
C'est avec un profond regret que nouj , 

a v o n s appris la mort de M. le docteur LsHer-
bler, décédé sub i t ement vendredi r e r s S n-» 

éTîior.s, S.OOO; nos parka sa PaaU«ue, 8.000; 

^gjTaJiS? » VJ&S*>12& «.m, 
ftenceet Oentiaent, «.00»; tear le japon, g.OOS. 

Marché ém chmng** â VEtrmngr 
- «ur Paris. 154.04; arnx.ll . . . 34S.0T; 

Esc bar. banque. S S/4; M t S eaar» tassa*, 4 1/2. 
X a ^ e e T T s n r P« i s , 331 1/4; Leadref, 479.TS; 

Otb. transi. 484.17; sur Bruxelles, 1S.90. , 

JI. LE DOCTEUR LHEBBIfcB 

i son domici le , 9 ô . rue de L a n n o y . Praticiei 
éminent . a i m a n t son art, d'un d é v o u e m e n t | 
toute épreuve, toujours sur la brèche poa i 
soulager s e s semblables , le dé funt é t a i t trè i 5 u 

populaire il Roubaix où il n e c o m p t a t t 4 t t e l d t î t i 
amis . Jusqu'au bout il exerça son admirab l } 
profess ion. Jeudi , i l l it encore toute sa tonrH 
née e t à son retour, quelque peu fa t igué , i\ 
se coucha. Le l endemain 11 n'était p ins . 

M. le docteur Lherbier éta i t * g é d e 62 
ans . Né a Roubaix , il a v a i t f a i t s e s étudesj 
médicale* aux F a c u l t é s l ibres de Par i s ot» 
sa thèse fut très remarquée. Docteur , i l re» 
v i n t dans ra vi l le nata le qu'i l n e qni t ta P*B9' 
et . dès lors, se voua tout ent i er a s e s conc+t' 
to.vens. Très e s t i m é de ses confrères , M, !• ' 
docteur Lherbier fut plusieurs fols président1 

du Syndica t Médical de Rouba ix . I l était" 
décoré de plusieurs médai l les corporat ives , 
dont celle de la Croix-Rouge française qui lut 
fut décernée e n récompense des é m i n é a t a 
serv ices rendus à ce t t e bel le œuvre . 

C'est un des membres les p lus autoriséa 
du corps médical de notre vi l le qnl d i spara î t . 
e t sa mort sera ressent ie douloureusement 
d a n s tous les mi l ieux de la population rovioai» 
s ienne. 

Nous présentons il M"" Lherbier et â set 
famil le l 'expression de nos condo léances 
émues . 

Les funérail les de M. le docteur Lberbief 
seront célébrées luudi à 10 h., eu l'égthsSl 
Sa in te -E l i sabe th . 

LA DISTRACTION A LA MODE : Le Ptam 
nographel... Avoir chez soi le Vocation On" 
traite, modèle de salon, l'est un délice ! Ci 
en doutez encore, demandez audition M 
COUPLEUX Frères, 24. rue Esquermoise, 

G A L E R E S FRANÇAISES. Chemtoeria, 28-atL 
rue de Iiannoy. Maison spécialisés seur ls CIMW 
mise et la Cravate. 39701sT 

CHAMBRE DE COMMERCE 
DE ROUBAIX 

Voici le compte-rendu sommaire de la sésnee 
dn 88 asai 1 * » : 

rtaxttattsms k bas ataïaaa. — Lai aa du IS 
IsMat t M a . — m s a s i l t t l l . — U Chassera de 
commerce de Roubaix a examiné les premiers 
dossier» qui lui e a t été pressâtes; en rae de 
risseatjnn da la subveatioa qu'elle s décidé pre-
r s l r n s u d'allouer a u employés e t otrrrters 
des aMateas de sa cireonseprition, qui utHiieiit 
les dispositions de la loi Loncheur (loi du IS 

Le concours hippique de Roubaix 
Le concours hippique annuel international ereit 

e t militaire, organisé par le Club Hippique d a 
Roubaix, promet de dépasser eu intérêt et ea, 
réussite, ses prédécesseurs. 

Nous savons que les engagements aux diflar. 
rentes épreuves atteignent le chiffre considéra., 
ble de 158 et que les cracks les plus connus soaâ . 
arrivés ,pour y participer. La Belgique ; sera 
représentée par des chevaux remarquables trot, 
viennent de se classer au premier rang dans lea 
concours de Uenval et de Bruxelles. Panai legj 
chevaux français, pour n'en citer qu'un « V a l a s 
Vent », le vainqueur de Genève, qui seul sema 
faute, gagnait en octobre dernier la Coupa tri 
cette ville, battant plus de 120 chevaux aspai» 
tenant à dix nations! 

Nous notons au programme du dimanche d a a ^ 
épreuves nouvelles. L'une « Prix du Comeemas. 
daut Bossut <>. réservée aux officiers, est dita 
r Parcours A l'américaine ». Son règlement « s t 
original: chaque cheval exécute son paraSsstf-
jusqu'au premier obstacle renversé. Il e s t 
compté 2 points par obstacle franchi; da totaf 
on déduit 1 point par refus ou dérobé. Le enta» 
sèment est fait d'après le nombre de pointa opte, 
nus; en cas d'égalité de points, entre conear* 
reats. le classement est fait par 4e temps. L'aa» 
tre. dite a Championnat des 10 Barres 1, régate 
vée aux civils, consiste dans un parcours*paxtt* 
rulièremrnt difficile: fur chaque coté de la ptatat 
extérieure, ô barres de 1 m. 20 de hauteur ea 
ligne droite à 10 mètres d'intervalle. Sm c a l 
d'égalité de fautes, les obstacles restent les 
mêmes, mais ils sont surélevés » 1 m, 29, SO, 
40 jusqu'au classement définitif: le templ 
dans cette épreuve ne compte pas. 

Le lundi, la « Coupe de Roubaix ». avec ief -
8.000 fr. de psi*, réunira 45 concurrent» cWa», 
tandis que l'épraave de « Puissance », a ï s * eaat 
obstacles impresateirnints (1 m. 90 eetsvsasiL 
fera valoir' la qualité des chevaux de an)la») 
armée, et le tact équestre de nos officiers. 

I.e grand coacetats de rhevanx de trait (che
vaux destinés a l'agriculture «t chevaux a^attee 
lages) est fixé au dimanche matin 0 h, 30. (Prtf 
d'entrée spécial, 5 fr .) . 

N o o s souhaitons à ces belles réunions toat • 
succès que méritent rorgaatsatios e t l e tnfvjattel 
ment du Comité du Club Hippique de aUafcatfl 

Nous rappelons les prix data plains* iae âsasaf 
tes enceintes, par journée: plaine, 3 fr.: tesK. 

aunes. I fr.: pesage. 2 0 tr, 
, UN CHALE DK a ^ t ^ a a s a . r a y e 
I Lalae» de Fraaee », à rusiae ru» da Para. 

btan.an.lt
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